




de déclarer que cette entreprise n’aura ii)	
pas le droit, d’une façon définitive ou pour 
une période de temps déterminée, de se voir 
attribuer un marché financé par la Banque 
; et

e)	 a le droit d’exiger que les marchés qu’elle 
finance comportent une disposition en vertu 
de laquelle les fournisseurs, adjudicataires, 
concessionnaires et consultants sont tenus 
d’autoriser la Banque à inspecter leurs 
comptes et registres relatifs à l’exécution du 
marché et à les faire vérifier par des auditeurs 
désignés par la Banque.
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